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RECOMMANDATION N° 46
AUX MINISTÈRES DE L’ I N S T RUCTION PUBLIQU E

c o n c e rn a n t

L’ É L A B O R ATION ET LA PRO M U L G ATION DES PRO G R A M M E S
DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

(Année 1958)

La Conférence intern ationale de l’Instruction publ i q u e,

C o nvoquée à Genève par l’Orga n i s ation des Nations Unies pour
l ’ E d u c at i o n , la Science et la Culture et par le Bureau intern at i o n a l
d ’ E d u c at i o n , et s’y étant réunie le sept juillet mil neuf cent cinquante-huit
en sa vingt et unième session, adopte le quinze juillet mil neuf cent cin-
quante-huit la re c o m m a n d ation suiva n t e :

La Confére n c e,

C o n s i d é rant que l’évolution actuelle est cara c t é risée par les tra n s fo rm a-
tions rapides qui interviennent dans le domaine des connaissances des
s t ru c t u res sociales et des activités humaines,

C o n s i d é rant que les écoliers d’aujourd’hui viv ront leur vie d’adulte
dans un monde largement influencé par les ap p l i c ations de la science aux
a c t ivités de toutes cat é go ri e s ,

C o n s i d é rant que le progrès en pédagogi e, bien qu’il dépende pour une
bonne part du mouvement des idées et des discussions et éch a n ges d’opi-
n i o n s , re q u i e rt avant tout des re ch e rches objectives sur les pro blèmes sco-
l a i re s ,

C o n s i d é rant que l’élab o ration des plans d’études doit tenir compte des
possibilités et des préoccupations de l’indiv i d u , garçon ou fi l l e, autant que
de celles de la collectiv i t é ,
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C o n s i d é rant que l’école pri m a i re a pour fonction essentielle de donner
à l’enfa n t , avec le goût et le respect du trava i l , les outils nécessaires à l’ac-
quisition du savoir et au développement intégral de sa pers o n n a l i t é ,

C o n s i d é rant que l’école pri m a i re doit off rir à ses élèves la possibilité
d ’ e n t rep re n d re des tâches faisant appel au meilleur d’eux-mêmes,

C o n s i d é rant qu’en vue de donner à leur activité sa pleine effi c a c i t é , l e s
m a î t res doivent bénéfi c i e r, à l’intérieur des progra m m e s , d’une liberté suf-
fisante pour choisir les sujets et les méthodes d’enseignement qui leur per-
m e t t ront de travailler à un rythme favo rable pour eux-mêmes et pour leurs
é l è ve s ,

C o n s i d é rant que les éducat e u rs sont unanimes à répro u ver le surm e n a-
ge et la surch a rge des programmes de l’enseignement pri m a i re,

C o n s i d é rant qu’il convient de défe n d re les élèves de l’école pri m a i re
c o n t re toute tendance à leur imposer des études et des re s p o n s ab i l i t é s
i n c o m p at i bles avec l’âge et les capacités de chaque enfa n t ,

C o n s i d é rant qu’en dépit d’aspirations sembl abl e s , des pays dont la
s i t u ation est très diff é rente se doivent d’ap p o rter des solutions dive rses au
p ro blème de l’élab o ration et de la pro mu l gation des programmes de l’en-
seignement pri m a i re,

Soumet aux ministères de l’Instruction publique des diff é rents pays la
re c o m m a n d ation suiva n t e :

P rincipes régissant l’élab o ration des programmes pri m a i re s

1) Une confusion fréquente s’est établ i e, en dive rs pay s , e n t re le
c o n c ept d’école pri m a i re et celui de scolarité obl i gat o i re; partout où les
deux termes ne se re c o u v rent pas, il  convient de lutter contre la tendan-
ce qui at t ri bue à l’école pri m a i re des buts qui ne sont pas les siens et dont
la conséquence est souvent une surch a rge des programmes scolaire s ;

2) En tous pay s , l’école pri m a i re doit se pro p o s e r :

a ) de doter l’enfant des instruments fondamentaux de pensée et d’ac-
tion qui, a d aptés à son âge, l ’ a i d e ront à viv re pleinement son ex i s t e n c e
d’homme et de citoyen et à compre n d re le monde dans lequel il est ap p e-
lé à viv re ;

b ) de tra n s m e t t re un pat rimoine et une culture et de donner les
m oyens de les enri ch i r ;
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c ) de fo rmer des êtres libre s , conscients de leurs re s p o n s ab i l i t é s , aya n t
le respect d’eux-mêmes et d’autru i , m e m b res actifs et utiles de la commu-
nauté nat i o n a l e ;

3) Un des principaux objets de l’éducation moderne doit être de prépa-
rer l’enfant à participer de façon consciente et active, et selon son âge et son
n iveau de déve l o p p e m e n t , à la vie de la fa m i l l e, de la collectivité et de la
n ation et à l’avènement d’une communauté mondiale plus frat e rn e l l e, ri ch e
en aspects dive rs mais unie dans la poursuite de buts commu n s : p a i x , s é c u-
ri t é , c o l l ab o ration féconde entre tous les êtres humains;

4) Tout plan d’études dev rait comporter trois éléments: les connais-
sances à assimiler, les techniques à maîtri s e r, les moyens pro p res à assure r
le développement physique et à sat i s fa i re les besoins affe c t i f s , e s t h é t i q u e s
et spirituels d’ord re individuel et social;

5) Les programmes doivent être établis par année d’études, en tenant
compte des possibilités de compréhension et d’assimilation des enfants aux
d ive rs stades de leur cro i s s a n c e, pour assurer une fo rm ation intellectuelle
rationnelle et un travail scolaire se déroulant à un rythme norm a l ;

6) Pour établir le contenu des progra m m e s , il convient de se référer non
seulement aux processus mentaux, mais aussi aux intérêts et aux besoins
des enfa n t s , à leur vie affe c t ive et phy s i o l ogi q u e ;

7) Tout programme d’enseignement doit tenir compte de la compétence
des maîtres et du temps de travail dont disposent effe c t ivement maîtres et
é l è ve s ;

8) En élab o rant les programmes de l’enseignement pri m a i re, il import e
d’assigner à la fo rm ation intellectuelle, a ffe c t ive et morale de l’élève les
buts suiva n t s : ap p re n d re à ap p re n d re, ap p re n d re à penser et à s’ex p ri m e r,
ap p re n d re à agi r, ap p re n d re à se conduire ;

9) A l’ency clopédisme des progra m m e s , il convient de substituer le
choix de notions essentielles.

P ro c é d u re pour l’élab o ration des programmes pri m a i re s
10) Quel que soit le système d’administration scolaire en vigueur dans

un pays déterm i n é , l ’ é l ab o ration des programmes doit être confiée à des
o rganes spécialisés, qu’il s’agisse d’organismes permanents ou de commis-
sions tempora i re s ;
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11) Les instances ch a rgées de l’élab o ration des programmes pri m a i re s
d o ivent compre n d re à côté de praticiens des dive rs degrés de l’enseigne-
m e n t , des spécialistes des sciences de l’éducation et de la psych o l ogie de
l ’ e n fa n t ;

12) Il serait utile dans certaines circonstances que les instances ch a rg é e s
de l’élab o ration et de la révision des programmes pri m a i res travaillent en
liaison avec les représentants des pare n t s , des milieux culturels et de l’éco-
n o m i e, qu’il s’agisse d’employe u rs ou de trava i l l e u rs ;

13) L’ attention des autorités re s p o n s ables est attirée sur les dange rs que
présente une pro c é d u re trop hâtive et improvisée d’élab o ration et de révi-
sion des programmes pri m a i re s ;

14) Tout travail d’élab o ration ou de révision des programmes ex i ge un
e ffo rt très poussé de re ch e rche et de documentation préliminaire s : b e s o i n s
du pay s , possibilités du personnel enseignant, données sur le rythme part i-
culier du développement psych o l ogique des enfa n t s , études comparées sur
les programmes de l’enseignement pri m a i re dans les autres pay s , r é s u l t at s
d ’ ex p é riences pédagogi q u e s ;

15) La re ch e rche pédagogique de cara c t è re ex p é rimental étant ap p e l é e
à jouer un rôle pri m o rdial dans les travaux de réfo rme et de révision des
p rogrammes pri m a i re s , il conv i e n d rait d’augmenter le nombre des centre s
et des maîtres qui se consacrent à cette re ch e rch e, ainsi que les moyens mis
à leur disposition;

16) Il importe d’intensifier les éch a n ges intern ationaux en mat i è re de
révision des programmes pri m a i re s .

P ro mu l gation et mise en pratique des programmes pri m a i re s
17) L’ ex p é rience a démontré les ava n t ages qu’il y a à ne pro mulguer les

p rogrammes qu’après les avoir soumis à un essai préalable de durée suffi-
s a n t e, soit dans des écoles ex p é rimentales soit dans des écoles pri m a i re s
o rd i n a i re s ;

18) Les instances ch a rgées de la pro mu l gation des programmes pri-
m a i res va rient fo rcément selon le système, c e n t ralisé ou décentralisé en
vigueur dans chaque pays; dans le premier cas, il est souhaitable que les
dispositions légi s l at ives concernant la pro mu l gation des programmes lais-
sent une grande latitude en vue de l’adap t ation de ces programmes aux ex i-
gences régionales et locales;

19) Il est souhaitable que, dans les pays où les programmes pri m a i re s
présentent un cara c t è re impérat i f, on laisse aux dire c t e u rs d’école ou aux
m a î t res eux-mêmes le soin de les interpréter et de les adap t e r ;
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20) Il y a tout ava n t age à présenter les programmes accompagnés d’ins-
t ructions méthodologi q u e s , q u i , tout en rappelant au maître les buts à
at t e i n d re, lui fo u rnissent les données nécessaires à leur ap p l i c ation pra-
t i q u e ;

21) Lors de la pro mu l gation de nouveaux programmes ou de nouve l l e s
i n s t ructions méthodologi q u e s , tous les moyens doivent être mis en œuvre
( c o n f é re n c e s , réunions pédagogi q u e s , groupes d’études, c a u s e ries par les
i n s p e c t e u rs , e t c.) pour que les maîtres ch a rgés de les appliquer soient au
c o u rant des principes dont s’inspirent les ch a n gements env i s ag é s ;

22) Il convient de pre n d re toutes dispositions pour assurer la concor-
dance des manuels et autres moyens d’enseignement avec les nouveaux pro-
gra m m e s ;

23) Tout en reconnaissant l’impossibilité de fi xer des limites ap p l i-
c ables à tous les pays et à toutes les bra n ches d’enseignement, et compte
t e nu des ava n t ages et des inconvénients que peuvent présenter des révisions
des programmes par trop rap p ro chées ou par trop éloignées, il convient de
p r é voir une mise au point périodique des programmes en rap p o rt avec les
p rogrès de la didactique et de la culture et avec les ch a n gements sociaux.

2 0 1


